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 25 novembre : Journée de lutte contre
    les violences faites au femmes 
 Les écrans : ça met tout le monde à cran !
 L'après J.O.
 Exposition « Art d'en dire »

LE 25 NOVEMBRE 2024
C’est la journée internationale de lutte pour 
l'élimination des violences faites à l'égard des 
femmes.

JOURNÉE INTERNATIONALE
DE LUTTE CONTRE LES VIOLENCES 
FAITES AUX FEMMES

Le CIDDFF, Centre d’Information sur les Droits Des 
Femmes et des Familles, ouvre le centre AVIV qui 
s’adresse à toutes les victimes de violences sexistes 
et sexuelles que ce soit à son domicile, à son travail 
ou sur la voie publique.

https://cotedor.cidff.info

Centre d’information
sur les droits des femmes
et des familles

Côte-d’Or

 Une juriste et une thérapeute accueilleront les 
     victimes du lundi au vendredi.
 L’accueil est gratuit, confidentiel, personnalisé. 
 RDV, 22 avenue du Château à Quetigny
     06 70 60 15 03 • centre.aviv@gmail.com
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Les écrans sont entrés dans notre vie quotidienne. 
Ils apportent des effets bénéfiques. Ils nous aident 
à trouver des services, des informations, à nous 
cultiver. Nous nous détendons en faisant un jeu 
sur notre téléphone quand on finit sa journée. Nous 
nous socialisons sur les réseaux en échangeant, 
créant ou entretenant des amitiés.
Pour les jeunes, c’est le contexte dans lequel 
sont utilisés les écrans et pas seulement le 
temps d’écran qui joue sur le développement 
cognitif des enfants.

 Avant l'âge de 3 ans
Évitez la télévision et les écrans non interactifs car 
ils contribuent à renforcer la passivité des jeunes 
enfants.

 Entre 3 et 6 ans
L’écran partagé. Il est nécessaire que l’enfant soit 
encadré : l’écran ne lui appartient pas.
En effet, l’auto-régulation n’est pas possible pour 
les enfants si jeunes : c’est le rôle des adultes de 
donner l’autorisation pour une durée maximale 
d’une heure par jour à 6 ans.
C’est le parent qui choisit le moment d’utilisation 
de la console ou de la tablette, en privilégiant des 
temps dans la journée mais pas le soir.

 Entre 6 et 9 ans
Fixez un temps d’écran autorisé et laissez la liber-
té à l’enfant de le répartir comme il le souhaite.
Veillez à ce qu’il continue à consacrer du temps à 
des activités hors écrans. Commencez à lui parler 
de la notion de droit à l’image et de droit à l’intimité. 

 À partir de 9 ans
Initiez votre enfant à Internet. Accompagnez-le 
dans cette découverte et expliquez-lui les dangers 
d’Internet en insistant notamment sur le fait que 
tout ce qui est mis sur le web peut tomber dans le 
domaine public, ne peut pas être effacé et n’est 
pas nécessairement vrai. Continuez à fixer une 
durée autorisée en laissant l’enfant la répartir 
comme il souhaite entre les différents écrans.
Informez-le de l’âge à partir duquel il pourra dispo-
ser de son propre téléphone portable.

 Après 12 ans
Vous pouvez laisser votre enfant naviguer seul sur 
le web à condition qu’il ait bien intégré les risques liés 
à cette pratique et que vous définissiez un cadre : 
fixez ensemble les moments de connexion 
autorisés, informez-le sur les dangers de la 
pornographie et du harcèlement, discutez avec lui 
de ce que la loi autorise en terme de télécharge-
ment, apprenez-lui à respecter la signalétique qui 
attribue à chaque jeu un âge spécifique.

LES ÉCRANS, ÇA MET TOUT LE 
MONDE À CRAN !

Diffusons cette affiche.
C’est tous ensemble que nous modifierons notre relation aux écrans.

Rejoignez nous sur https://3-6-9-12.org

Avant 3 ans

Jouer avec
votre enfant est
la meilleure façon
de favoriser son
développement.

Je préfère
les histoires
lues ensemble,
les comptines et
les jeux partagés
aux écrans.

Évitez de laisser
longtemps une
télévision allumée
dans la pièce où
joue votre enfant.
Cela peut nuire à
ses apprentissages
même s’il ne
la regarde pas.

Jamais de télé
dans la chambre. 

Les outils
numériques,
c’est toujours
accompagné,
pour le seul plaisir
de jouer ensemble.

De 3 à 6 ans

Je fixe des règles
claires sur les
temps d’écran.

Je respecte les
âges indiqués pour
les programmes.

La tablette,
la télévision
et l’ordinateur, 
c’est dans 
le salon, pas 
dans la chambre.

J’interdis les outils
numériques
pendant le repas
et avant le sommeil.
Je ne les utilise
jamais pour calmer
mon enfant.

Jouer à plusieurs, 
c’est mieux
que seul.

De 6 à 9 ans

Je fixe des règles
claires sur le temps
d’écrans, et je parle
avec lui de ce qu’il
y voit et fait.

La tablette,
la télévision
et l’ordinateur, 
c’est dans 
le salon, pas 
dans la chambre.

Je paramètre
la console de jeux.

Je parle du droit
à l’intimité, du droit
à l’image, et
des 3 principes
d’Internet :
1) Tout ce que l’on
y met peut tomber
dans le domaine
public ; 
2) Tout ce que l’on
y met y restera
éternellement ; 
3) Il ne faut pas
croire tout ce que
l’on y trouve.

De 9 à 12 ans

Je détermine avec
mon enfant l’âge
à partir duquel
il aura son
téléphone mobile.

Il a le droit d’aller
sur Internet, 
je décide
si c’est seul ou
accompagné.

Je décide avec
lui du temps qu’il
consacre aux
différents écrans.

Je parle avec lui
de ce qu’il y voit
et fait.

Je lui rappelle
les 3 principes
d’Internet.

Après 12 ans

Mon enfant « surfe »
seul sur la toile,
mais je fixe avec
lui des horaires
à respecter.

Nous parlons
ensemble
du téléchargement,
des plagiats,
de la pornographie
et du harcèlement.

La nuit, nous
coupons le WIFI
et nous éteignons
les mobiles.

Je refuse d’être
son « ami » 
sur les réseaux
sociaux.

, des écrans adaptés à chaque âge

À tout âge, 
choisissons ensemble les programmes, 

limitons le temps d’écran, invitons les enfants
à parler de ce qu’ils ont vu ou fait,

encourageons leurs créations.

3 6 912- - - +

Cette affiche peut être téléchargée sur https://3-6-9-12.org/ ou https://sergetisseron.com

3 6 912- - -

Apprivoiser
les écrans
et grandir

Avant 3 ans
L’enfant a besoin
de découvrir
avec vous
ses sensorialités,
et ses repères

De 6 à 9 ans
L’enfant a besoin
de découvrir 
les règles 
du jeu social

Après 12 ans
Il s’affranchit
de plus en plus
des repères
familiaux

De 3 à 6 ans
L’enfant a besoin
de découvrir ses
dons sensoriels
et manuels

De 9 à 12 ans
L’enfant a besoin
d’explorer 
la complexité 
du monde

J’ai imaginé en 2008 les repères « 3-6-9-12 » comme une façon de répondre aux
questions les plus pressantes des parents et des pédagogues.         Serge Tisseron”“

3-6-9-12. Apprivoiser les écrans et grandir, Ed. érès

+

Fixons
un temps
d’écrans,
parlons-en
en famille

Apprenons-lui
à se protéger
et à protéger
ses échanges

Créons
et jouons avec
les écrans,
expliquons-lui
Internet

Ne l’espionnons
pas, fixons
des règles
familiales,
restons
disponibles

Jouons, 
parlons, 
arrêtons
les écrans
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 Pour aller plus loin et répondre à vos questions :
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À destination des familles et des professionnels de la Petite Enfance 

capteur
d’attention et

plaisir sans effort

Jeunes enfants et
contenus dangereux

Y a-t-il des écrans
éducatifs ?

Écrans des parents :
la Technoférence

Les besoins de
l’enfant et l’impact

des écrans

Les clés pour
gérer les écrans

Communauté de communes Auxonne-Pontailler Val de Saône

Famille 2.0 – Être parents à
l’ère du numérique

7 novembre 2024

Animée par
Anne-Lise DUCANDA,

médecin du développement,
spécialiste des écrans,

conférencière

Salle évènementielle
Auxonne

Accueil
convivial à 19h

www.3-6-9-12.org

Conférence « Famille 2.0 - Être parents à l’ère du numérique »
 Animée par le Dr Anne-Lise Ducanda
 Contenu :
• L’écran :  un jouet pas comme les autres, capteur d’attention et plaisir sans effort
• Les besoins de l’enfant et l’impact des écrans sur son développement 

psychique, cognitif et socio-émotionnel
• Ecrans des parents : la Technoférence
• Jeunes enfants et contenus dangereux : exposition à des contenus dangereux 

de plus en plus tôt (violence, ultra-violence, sexualité...)
• Y a-t-il des écrans éducatifs ?
• Les clés pour gérer les écrans sans être culpabilisé
• Séances de questions / réponses
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L'APRÈS-J.0.

EXPOSITION « ART D'EN DIRE »
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L'activité physique pour combattre la vieillesse 
ou la maladie, mais surtout pour le plaisir ! 

 Démarrage des entrainements aux futures 
Olympiades qui auront lieu le 15 Avril 2025 à 
Auxonne.
L’an passé, 90 personnes ont participé à cette 
journée. Cette année, les épreuves seront : le basket, 
le badminton, un parcours d’obstacle et Gabaky (jeu 
adapté de pétanque).

Des talents en herbes guidés par des artistes 
passionnées !

 Les relais petite enfance de la Communauté de 
Communes « Auxonne Pontailler Val de Saône » 
organisent une exposition artistique d’œuvres réali-
sées par les enfants et les assistantes maternelles.
Elle est à destination de toutes les familles du 
territoire.
Plusieurs ateliers ont été proposés aux 
enfants lors des matinées d’éveil des 
relais, au cours de cette année, ainsi que 
des soirées d’écriture pour les assistantes 
maternelles.
Tous ces ateliers ont été menés par 
l’artiste plasticienne Sarah Voisin qui sera 
présente le vendredi 15 novembre 2024 
pour le vernissage.
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Vous avez plus de 60 ans ?
Vous voulez participer aux futures Olympiades ? 
Venez rejoindre une équipe proche de chez vous ! 
Venez comme vous voulez, même si avez des 
problèmes de santé, un animateur en activité adaptera 
les exercices.

ATHÉE
EHPAD Les Logis du Parc de Moussier

Lundi 10h30 - 11H30
Animatrice : 03 80 48 16 95

TALMAY
RÉSIDENCE AUTONOMIE Les Albizias

Mardi 14H15 - 15H15
Standard : 03 80 47 84 43

AUXONNE
EHPAD Le Val De Saône
Vendredi 14H30 - 15H30
Séverine : 03 80 27 00 27

AUXONNE
EHPAD de l'Hôpital Local

Mardi 14H30 - 15H30
Mme Khane : 03 80 48 34 30

FONTAINE-FRANÇAISE
MAPA Gabriel Couturier
Lundi 14H00 - 15H00

Accueil : 03 80 75 83 22 

MIREBEAU-SUR-BÈZE
Maison de Retraite Fontaine aux Roses   

Mercredi 14h30 - 15h30
Mme Roland 03 80 36 73 41

COMMUNE MONTIGNY-MORNAY
VILLENEUVE SUR VINGEANNE 

 Lundi 10H30 - 11 H30
Mairie : 03 80 75 80 97

VERNISSAGE DE L’EXPOSITION
                                 Art d’en dire

Les assistantes maternelles

ces dames d’exception

Communauté de communes Auxonne-Pontailler Val de Saône

Pour tout renseignement, contactez nous!

AUXONNE - 03 80 31 02 08
relais.enfance@capvaldesaone.fr

PONTAILLER - 03 80 36 10 57
relaispontailler@capvaldesaone.fr

VILLERS-LES-POTS -03 80 57 37 56
relais.itinerant@capvaldesaone.fr

Vendredi 15 novembre 2024
Vernissage 18h-20h

Samedi 16 novembre 2024
10h-12h 

OUVERT

À TOUS !

À découvrir : les œuvres d’art 
réalisées par les enfants 

et les créations poétiques des
assistantes maternelles.

Présence de la plasticienne Sarah Voisin
de la Compagnie Le Phare d’Escabel

à Salle des fêtes
 de Villers-Les-Pots


